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Le fonds Prunelle de Lière, conservé à la bibliothèque municipale de Grenoble (Isère), recèle, pour l’historien du martinésisme, du martinisme et du willermozisme, des trésors.

Madame Alice Joly (1), M. Léon Cellier (2) ont, chacun pour sa part, puisé jadis dans ce fonds avec discernement. Nous avons nous-même tiré naguère l’importante lettre de Lenoir-Laroche à Prunelle, où le premier annonce au second la mort du philosophe inconnu (3). Nous avons aussi signalé que le fonds Prunelle de Lière comprenait une excellente copie de la correspondance de Saint-Martin avec Kirchberger (4) et utilisé cette copie pour établir notre édition de dette correspondance parue ici même, grâce à l’amicale hospitalité du Dr Philippe Encausse (5). Enfin, nous avons relevé, pour prendre date (6), que, dans ce même fonds, plusieurs pièces intéressent les rapports de Prunelle de Lière avec Louise-Françoise, marquise de L’Estenduère, sœur de Saint-Martin, d’une par et avec l’éditeur Migneret d’autre part, lorsqu’il s’agit de publier certains écrits posthume du théosophe. Nous nous réservons de consacrer à cette dernière affaire une prochaine étude.

1. un mystique lyonnais et les mystères de la franc-maçonnerie, Mâcon, Protat, 1938.
2. Cf. Fabre d’Olivet. Contribution à l'étude des aspects religieux du romantisme, Paris. Nizet. 1953. M. Léon Cellier a également professé à l’université de Grenoble un cours sur les théosophes grenoblois, pour la préparation duquel il a utilisé de nombreux documents du fonds Prunelle de Lière.

3. cf. « la mort du Philosophe Inconnu », Mercure de France, juin 1960. Pages 303-304. Une erreur de transcription a été corrigée dans la « chronique saint-martinienne IV», Cahiers de la Tour Saint-Jacques, numéro VIII quatrième trimestre 1961.

4. cf. « Chronique saint-martinienne, Cahiers de la Tour Saint-Jacques, N° V (1er trimestre 1961), P. 125.

5. l’initiation. 1960, pp. 119-127 ; 1961, pp. 35-44 et 50-59. Rappelons qu’une étude, qui fournira toutes précisions et tous éclaircissements sur cette correspondance, paraîtra ultérieurement, comme il a était annoncé dans l’initiation 1960, p. 119
6. cf. Saint-Martin, Mon portrait historique et philosophique, Paris, Julliard, 1961, p. 4, n°3

Aujourd'hui, ce sont quelques fragments inédits de Saint que nous offrons aux amateurs, d'après la copie que nous en avons découverte dans le fonds Prunelle de Lière.

Ces fragments sont copiés d'une écriture moyenne et très nette (qui nous parait bien être celle de Prunelle lui-même) sur les dix pages d'un petit cahier non cousu (cote : R. 90592) de dimensions 35 x 22 cm, numérotées de 1 à 10 et écrites au recto et au verso. Le papier de ce cahier est de couleur vert pale ; c'est un papier chiffon.

En haut et à gauche de la première page des fragments qui nous occupent, le copiste a écrit le nom de Saint-Martin et, à la fin des sept premiers de ces fragments, il a ajouté, en guise de signature, les initiales : St. M. Que vaut cette affirmation péremptoire de Prunelle ?

L'authenticité des fragments ne nous parait pas douteuse. D’abord les relations de Prunelle avec Saint-Martin et avec la marquise de l'Estenduère - grâce auxquelles il put prendre (ou recevoir de la correspondance avec Kirchberger et du petit traité des nombres - attestent à la fois que Prunelle s'inquiétait d'obtenir des inédits du Philosophe Inconnu ; qu'il n'était point homme à tenir pour  authentiques des fragments apocryphes ; enfin qu'il était bien placé pour recevoir communication d'inédits authentiques.

D'autre part, le lecteur familier des écrits de Saint-Martin reconnaît sans la moindre hésitation dans les fragments de Grenoble la manière inimitable, tant dans le fond que dans la forme, du philosophe d'Amboise.

Les manuscrits autographes des fragments avaient-ils été prêtés ou donnés au copiste par Saint-Martin lui-même ? J’en doute fort, car ce geste surprendrait de la part du Philosophe Inconnu. Il me semble plutôt que ces manuscrits furent communiqués, après la mort de Saint-Martin, par celui qui en était devenu le propriétaire. Mais ce propriétaire, était-ce la marquise de l'Estenduère ? Lenoir-Laroche ? Gilbert ? Tournyer ? Je ne sais.

En toute hypothèse, les fragments ont été tirés de plusieurs manuscrits (en la propriété sans doute de la même personne, lorsque celle-ci les confia au copiste). Car il ne peut être question de fixer aux dix fragments une origine unique. Ce sont des fragments à la vérité, des fragments choisis et non pas un texte suivi. Le fragment n° 6 est distrait d'une lettre (ou de la copie d'une lettre) dont la destinataire est inconnue. C'est d'une lettre aussi que parait provenir le n° 7. Quant aux autres fragments, très divers, ils appartiennent au genre si cher à Saint-Martin, des notes, des notes dont ses portefeuilles étaient pleins (7).

Les pages suivantes reproduisent le texte intégral des fragments de Grenoble, dans I'ordre même où ils ont été copiés. La division en paragraphes a été respectée ; les titres ont été conservés. Lorsqu’un fragment manquait de titre dans le manuscrit, nous lui en avons donné un de notre cru, qui a été imprimé entre crochets droits. Nous avons supprimé les initiales « St. M. » qui terminaient certains fragments dans la copie et qui assurément procèdent de l’initiative du copiste.
7. Cf. « le manuscrit Watkins », Cahiers de la Tour Saint-Jacques, II III IV, (2ème, 3ème, 4ème trimestres 1960). pp. 207-208.

L’orthographe du texte copié n’est pas conforme aux habitudes de Saint-Martin. De toute évidence, le copiste a « modernisé » l’orthographe originale. Comme cette orthographe « modernisée » n’est pas tout à fait I'orthographe du  XXème siècle, nous l’avons corrigée à notre tour. De même pour la ponctuation.
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1. Des menstrues

Les menstrues sont l’excrément de l’astral inférieur, comme les matières fécales sont l’excrément des éléments. Les menstrues sont l’excrément du principe ; les matières fécales sont l’excrément de la production. Aussi dans leur genre ont-elles un degré de corruption plus pernicieuse que les matières fécales dans le leur, parce que ces dernières ne corrompent que la production au lieu que les autres corrompent le principe.

La femme est la seule qui ait des menstrues entièrement caractérisées parmi l’espèce animale, parce qu’elle ne devait pas être assujettie au règne astral.

L’homme n’a point de menstrues parce qu’il tient du principe igné (1) ou de l’astral inférieur, ou enfin parce qu’il a le principe de l’être ou limbus (2) selon le langage de Boehme ; tandis que la femme n’a que le moule de l’être ou l’engendreuse. Or comme il faut que toutes les puissances secondes concourent à former le monde dans cette engendreuse et que toutes ces puissances sont transposées aujourd’hui et hors de leur vraie place, c’est l’excès de ce qu’elles fournissent, c’est le résidu de l’opération qu’elles subissent sous la roue des sept formes de la nature, qui composent les menstrues de la femme ; et ces menstrues doivent cesser lorsque la femme à conçu, parce qu’alors elles sont employées elles-mêmes à former l’être.

2. de la luxure et de ses pratiques 

Les pratiques de la luxure attirent les teintures de la vie dans les régions du corps où elles ne devraient faire que passer pour s’unir et retracer dans leur jonction l’unité primitive de l’homme originel. 
1. la femme tient du principe aqueux (note de Saint-Martin, transcrite en marge dans la copie.)
2. Ce terme désigne chez Paracelse le ciel igné. Il a été adopté par Jacob Boehme qui, à ce ciel igné, oppose la terre (cf. Alexandre Koyré, la philosophie de Jacob Boehme, Paris, Vrin, 1929, pp. 219 ss). Pour Boehme encore, Adam, qui possédait les deux tincturae sexuelles, « a été divisé en deux moitiés. Le limbus est resté en lui, la matrix a été incarnée en Eve » (Koyré op. cité, p 231, qui fournit plusieurs références aux Trois principes.)

En étant attirés dans ces régions corporelles et autres, sans trouver à y faire leur union, elles y séjournent plus qu’elles ne le devraient et, en y étant isolées, elles n’y sont exposées qu’à une action partielle des causes élémentaires, tandis qu’elles devraient subir celle de toutes les causes élémentaires à la fois pour que la reproduction eût lieu. Mais ces causes élémentaires ainsi tronquées et livrées à leur propre désordre ont pour voisins des causes plus désordonnées encore qui ne cherchent qu’à les altérer de plus en plus et à s’emparer des teintures afin de les employer à leur gré et à en construire des formes irrégulières analogues à leurs desseins corrompus et aux puissances informes qui sont restées en leur pouvoir après la grande subversion. Car c’est une loi universelle que tous les principes de vie quelconque sont soumis à l’empire des climats ou des puissances sous lesquels ils passent, sous lesquels ils existent, et cela depuis leur climat originel jusqu’au climat situé à l’extrémité la plus opposée. Or ceux qui sont instruits savent combien les formes irrégulières portent d’obstacles à l’obtention du véritable règne et doivent le gêner, puisqu’il ne désire que des formes pures et régulières pour qu’il puisse procéder ; et combien au temps future elles répandront de honte et d’ignominie sur ceux qui s’en seront rendus les instruments, les objets et les victimes. Nous en pouvons juger par la honte que nous éprouvons de différentes difformités dont notre corps est susceptible, ne fussent-elles cependant que l’effet involontaire de notre part de l’extravasion de quelques-uns de nos principes de vie ou de nos liqueurs ; et c’est pire encore quand elles sont le fruit de nos dérèglements. Je ne serais pas étonné que quantité de ces formes monstrueuses, animales ou autres, qui se montrent dans les rêves ou dans d’autres circonstances, fussent des productions de ces fausses sources. L’homme impur, soit éveillé, soit endormi, ne peut pas être bien environné ; d’ailleurs, nous nous animalisons en nous livrant à la luxure. Or, en nous livrant ainsi à la région des formes animales sans nombre qui tiennent par leur source et leur germe à notre propre éros, nous nous exposons à ce que nos teintures soient configurées par la première de ces formes qui se présente et par la puissance corrompue qui lui est correspondante. Ces configurations peuvent n’être qu’en germes pendant notre vie. Après notre mort elles développent tous leurs caractères. Quelle force ne faudrait-il donc pas à l’âme pour repomper toutes ces substances égarées de leurs véritables canaux, pour dissoudre les faux germes et les formes fausses qu’elles auraient pu produire et pour les remettre dans leur état de productions régulières ? Peut-être cela serait-il encore possible pendant la durée de notre vie, soit pour nous soit même pour nos semblables, si nous savions user bien courageusement de nos forces. Mais après cette vie, cette possibilité ne nous sera plus accordée, parce que nous serons liés directement à la source mauvaise que nous ouverte, à moins que lorsque c’est la main divine elle-même qui se charge de la punition, elle ne se charge aussi de la miséricorde. Au lieu qu’aujourd’hui notre corps matériel nous sert encore de rempart par intervalle et que, si d’un côté nous nous lions par nos luxures à la source impure, de l’autre nous sommes toujours un peu liés à la source pure. Or, si nous nous portions ardemment et constamment vers celle-ci, elle pourrait nous aider à reprendre le dessus et à rétablir notre harmonie et notre régularité. En nous élevant nous pouvons attirer tout à nous, comme a fait le Réparateur.

3. du mot « exposer »

Il signifie poser dehors ; et sous ce rapport il se lie parfaitement à ce qui a été dit ci-dessus (1)

4. Onanisme

Quant à l’onanisme, plus les alliances sont pures et dirigées par l’esprit, plus ce crime est affreux. Voilà pourquoi il fut si sévèrement puni sous la loi patriarcale, attendu qu’ils cherchaient à étendre la race des fils de Dieu parce que c’était l'esprit qui présidait aux alliances des patriarches (2) ; voilà pourquoi, au contraire, chez les races qui ne sont point patriarcales, ce crime ne parait pas attirer sur les coupables une si grande punition. Mais il ne faut pas qu'ils se croient en sûreté pour cela, si pour se retirer et se purifier de leurs souillures, ils ne prennent pas les précautions que j'ai exposées plus haut (3). Car ils pourraient en dernier résultat être encore plus punis que ceux du temps patriarcal. En voici la raison : Les coupables de cette race patriarcale n'étaient point retranchés de dessus la terre, que l’on ne retranchât aussi avec eux la racine et le germe de leur péché qui n’avait pas eu le temps de s'étendre et porter ses fruits. Les coupables des autres races et des autres temps, s'ils paraissent être ménagés pendant cette vie, peuvent aussi s'attendre qu'en arrivant dans la vie future avec ces germes du crime tous développés et par lesquels l’esprit de désordre aura eu le temps de fermer en eux et de les obstruer par des formes monstrueuses, et qui auront le temps de prendre vie ; ils doivent voir, dis-je, s'ils peuvent se flatter en effet que leur sort sera alors préférable à celui des coupables dont la punition aura été prompte et aura tombé sur leur être corporel.

5. [DES GENERATIONS]

Si les hommes s'appliquaient davantage à connaître les délices de la génération divine, comme cela serait en leur pouvoir, ils seraient par là tellement garantis dans leurs générations matérielles que les plaisirs qu’elles leur procurent leur paraîtraient comme nuls en comparaison. A plus forte raison, seraient-ils garantis et au-dessus de leurs générations criminelles et vicieuses.

6. [Il y a un dieu, Madame...]

Il y a un Dieu, Madame, et vous voulez qu’on vous compte pour quelque chose. Rentrez dans la poussière dont il vous a tirée par sa pure miséricorde, faites qu'on vous oublie, pour ne songer qu'à son ineffable sagesse et sa grandeur ; voilà la véritable manière de l’honorer.

7. [Preuves de l'existence de dieu]

Vous êtes incertain, dites-vous, s’il y a un Dieu et vous demandez s’il y a des preuves démonstratives de son existence. Ce serait être despote en fait d'opinion que de vous assurer que ces preuves existent et de ne pas vous les donner. Ce serait être imprudent et peu fidèle à l’ordre que prescrit la logique, que de commencer à vous instruire en voulant vous donner ces preuves.
1. Comme il s’agit ici de fragments, rien ne garantit que la présente référence vise les articles précédents.

2. Cf. Genèse XXXVIII, 9-10

3.  idem 1.

Si l'existence d'un être suprême est positive, elle est antérieure à tous les doutes et, comme telle, elle aurait parlé de tous les temps ; ce ne serait plus à elle à exposer ses preuves. Les doutes n’auraient pu venir qu'après cette existence positive. Ainsi c'est aux hommes qui doutent à faire leurs preuves à leur tour. Il faut donc commencer par vous demander sur quelles base ces doutes reposent et si, on examinant ces bases, nous nous apercevons de leur fragilité, la question ne sera plus si embarrassante et I'idée de la certitude de l'existence de Dieu prendra des forces. Si ensuite vous continuez à réfléchir sur cette question, il se pourrait qu’après avoir découvert les obstacles qui vous arrêtaient, vous sentissiez le principe positif agir lui-même par sa propre force et vous donner ainsi les preuves démonstratives que lui seul peut fournir et qui sont nulles et hors de ligne pour tous ceux qui le cherche par les ténèbres.

8. [DES PROPRIETES]

Le premier homme après sa chute se trouva être la propriété de la terre, car il fut enveloppé dans son sein comme l’est l'enfant dans le sein de sa mère qui tient en effet cet enfant dans sa propriété. Nous pouvons croire que ce fut là le sort d'Adam d'autant plus que nous voyons toute sa postérité rentrer dans le sein de la terre et redevenir la propriété de la terre (1). Or, dans chaque chose, la fin indique le commencement. 

Quand Adam fut parvenu à la surface de la terre, on peut dire qu'il eut alors en sa possession toute la terre ; mais il ne pouvait tirer parti de ses domaines qu'à force de combats et de sueurs, puisque la terre fut maudite et qu’elle ne rendait plus que des ronces et des épines (2). Aussi sentons-nous que le vrai esprit de la propriété doit avoir un autre objet que le vain titre de possesseur de la terre ou de quelques-unes de ses portions, mais qu'il consiste dans la conquête et l'extraction des fruits et des avantages de tout genre que nos possessions peuvent nous rendre, non seulement pour notre corps mais aussi pour notre intelligence et surtout pour la gloire du maître qui nous confie ses domaines terrestres. C'est dans ce pouvoir de faire rendre à la terre ces fruits utiles et les glorieux tributs de tout genre que se montre le vrai caractère de propriétaire. C’est par là que le premier homme et sa famille devaient obtenir effectivement des propriétés consacrées par son intelligence et que personne dans la suite n’aurait eu le droit ni le pouvoir de lui contester.

Cet état de choses, s'il eût été suivi comme il aurait du l'être aurait rempli l'univers de merveilles et de félicité, parce que les fruits que l'homme pouvait attendre de sa culture n'étaient pas seulement des fruits terrestres, mais qu'il s'agissait aussi de fruits d’un ordre supérieur par lesquels se serait étendue la gloire de son maître. Malheureusement, il y avait aussi de mauvaises plantes et de mauvais fruits qui, loin d'étendre la gloire du maître, ne pouvaient étendre que le règne de son ennemi. La postérité d’Adam cultiva ces plantes là en bien plus grand nombre que les premières ; et cependant elle ne cessa pas d'être propriétaire pour cela : mais elle fut propriétaire dans le mal au lieu de l'être dans le bien, comme nous voyons tous les jours des propriétés mal acquises et possédées par des hommes injustes qui n’en sont pas moins propriétaires pour cela quand ils ont la loi extérieure pour eux ; mais leurs comptes seront réglés un jour au grand jugement qui règlera tout.
1. Genèse III, 19

2.  Genèse III, 18-19

Par cette culture fausse à laquelle se livra la postérité d'Adam, elle remplit la terre d'iniquité (Genèse 6 : 11) et de là vint le déluge qui engloutit à la fois et les propriétés et les propriétaires. 

Sous la postérité de Noé, les hommes ne furent pas plus fidèles que leurs prédécesseurs à remplir le véritable but et le véritable esprit qui consiste à être occupé principalement de la gloire de son maître, ainsi qu'on en a vu des figures très imparfaites et très restreinte dans la féodalité purement humaine. Aussi, que résulte-t-il de leurs fausses marches ? Tous veulent s'élever jusqu'au ciel pour s’emparer des propriétés de leur maître. Les Egyptiens acquirent des propriétés funestes et criminelles par des pouvoirs et des procédés plus criminels encore. Les Cananéens convertissent tout le domaine de la Palestine en une demeure d'iniquité.

La justice divine qui ne sommeille point, renversa la tour de Babel élevée dans la plaine de Sénnaar (1) ; elle ordonna aux Israélites de dépouiller I'Egypte de ses bijoux et des ustensiles les plus précieux (1 bis) ; et elle chargea Josué de s'emparer de toute la terre promise qui était alors la propriété des Cananéens (2).

Lorsque les mesures ne sont pas encore remplies, la justice divine temporise et laisse les nations suivre leurs voies ; mais quand elle est blessée au premier chef, elle éclate ouvertement et détruit des nations entières. Si elle en agit ainsi, c'est pour arrêter le cours des abominations des prévaricateurs, parce qu'elle prévient par ce moyen la grande turba (3), ou les développements de la grande colère qui sans cela pourrait monter à son comble, tandis que, quand la nation coupable est retranchée de cette surface, la terre est préservée de ce grand fléau et elle peut, en passant dans d'autres mains, être cultivée plus fructueusement par des millions de propriétaires et servir davantage à la manifestation de la gloire du maître.

Ce n’est que dans les anciens temps où des nations entières se sont livrées à ces abominations et en ont été les victimes. Dans les époques les plus à notre portée, nous ne voyons pas les hommes propriétaires avoir assez de connaissances pour attirer de si grands crimes et de si grands fléaux. Nous ne les voyons pas non plus en extraire les merveilles qu’en qualité d'hommes ils seraient en état d’en faire ressortir et qui justifieraient leur beau titre de propriétaires par la gloire que leur maître en retirerait. Nous ne les voyons plus faire corps pour opérer les grands résultats, soit mauvais, soit bons, qui pourraient provenir de leur titre de propriétaires et des droits qu'ils auraient sur leur propriété. Nous voyons partout l'homme individuel borner ses privilèges de propriétaire aux simples avantages terrestres de son existence animale ; nous le voyons s’occuper de son corps corporel par préférence à tout et n’employer ses propriétés qu'à alimenter sa paresse dans le sens vrai une propriété doit être un témoignage de l’activité et de l'industrie. 

1. genèse XI, 1-9  1. bis exode XI, 2 et XII, 35

2. Josué 1

3. Ce terme (turba) est emprunté par Saint-Martin au vocabulaire de Boehme. « Boehme emploie les termes turbiren et turba dans le sens de trouble, perturbation. Turba magna, c’est la grande perturbation consécutive à la chute. A Koyré op cit p 75 N°2

Car nous voyons là pourquoi dans les arts l’autorité protège les découvertes des inventeurs  et leur en assure la propriété, laquelle est réellement le fruit de leur intelligence et de leur travail ; mais laquelle cependant tourne à la gloire de l’état dont ils ne sont que simples citoyens.

Ainsi, le véritable esprit des propriétés étant totalement effacé de la pensée des hommes et ne leur en restant que de faibles vestiges dans ce qui se passe sous leurs yeux, I'ordre politique qui est descendu avec eux se borne à protéger par des lois les propriétés ordinaires sans rien exiger de l'intelligence des propriétaires. Ne s'occupant que de l’ordre externe, il laisse l'esprit de l'homme sommeiller au milieu des jouissances terrestres que ses propriétés lui procurent ; il le laisse se métalliser avec son métal, s'abrutir dans son opulence et se noyer dans ses richesses. Néanmoins, comme cet ordre politique est descendu, c'est encore beaucoup quand il protège les propriétés qui nous restent (quoique dans son aveuglement il soit obligé de protéger la propriété injuste mais légale, comme la propriété légitime et il lui est impossible de nous faire remonter à l'esprit des propriétés, puisque cet esprit lui est inconnu. Mais la justice suprême laisse à cet ordre politique descendu le soin d'administrer et de régir cet ordre inférieur de propriétés qui est si loin de l’esprit de son institution.

Tels sont les divers états de situation des propriétés depuis le premier homme déchu mais très intelligent dans l'ordre spirituel jusqu'aux hommes purement matérialisés.

Mais la scène change grandement avec le Christ. Non seulement il nous dit bien comme Moïse (1) de ne point dérober et même de ne pas désirer le bien de notre prochain (2). Mais il va beaucoup plus loin puisqu'il va jusqu'à nous faire apercevoir la difficulté qu’il y a qu'un riche entre dans le royaume des cieux (3) et jusqu'à nous enseigner que, si nous voulons être parfaits, il faut nous défaire de toutes nos richesses, les vendre et en donner le prix aux pauvres et le suivre (4). Par conséquent, il n’est pas étonnant qu'il nous dise de ne point défendre nos propriétés et que, si, quelqu'un veut avoir notre robe, nous lui donnions encore notre manteau (5) ; que nous ne devons point nous inquiéter du lendemain (1), ni de ce que nous mangerons et de ce que nous nous vêtirons (2) ; annonçant qu'il n’y a que les païens qui s'inquiètent de cela (3), tandis que les enfants de la maison se reposent sur les soins et l'amour de leur père (4). 

Mais si le Christ tend à nous dépouiller ainsi de toute propriété, il ne veut pas nous dépouiller également de l'esprit des propriétés. Au contraire, en nous détachant de nos trésors particuliers, il semble mettre en nos mains les trésors de la nature, en nous peignant le pouvoir que nous avons d'ouvrir ces trésors, en nous peignant les droits que nous avons de tout obtenir pour peu que nous ayons confiance en lui et au nom de celui qui l'envoie (5). Aussi, appuyant sa doctrine de son exemple, plus il était dénué de nos propriétés; n’ayant pas même où reposer sa tête, plus il était riche du véritable esprit d’où doivent découler toutes propriétés ; aussi avait-il plus de richesses, même de ce monde, que tous ceux qui entassent des trésors périssables, puisque tout lui abondait par le pouvoir de la foi et l'autorité de sa parole.
1. ex XX, 17

2. mt XIX, 18 ; mc X, 19 ; Lc XVIII, 20 voir aussi mt XV

3. mt XIX, 23 ; mc X, 23 ; Lc XVIII, 24

4. Mt XIX, 21 ; mc X, 21 ; Lc XVIII, 22 (comp. Lc XII, 33)

5.  mt V, 40 ; lc VI, 29

(1-2-3-4-5) voir page suivante

Avait-il faim et se trouvait-il dépourvu de subsistances ? Il multipliait les pains et les poissons (6). Se trouvait-il dans les tempêtes ? Il n'avait point recours à toutes nos industries et à toutes nos machines ; il commandait aux vents et la tempête s’apaisait.  (7). Avait-il besoin d'aller joindre ceux qui étaient sur la mer dans une barque ? Il marchait sur l'eau (8). Avait-il besoin de payer les impôts ? Il envoyait au bord de la mer pécher et dans la bouche de ce poisson se trouvait la somme nécessaire. (9)

Les hommes au contraire, plus ils ont perdu de vue l’esprit des propriétés et plus ils se sont attachés aux propriétés : la cupidité s’est accrue de ce que la foi perdait. Au lieu de s'occuper de la gloire de leur maître, ils n’ont plus vu qu'eux-mêmes dans la possession de leurs richesses, et bientôt ils se sont pris pour des êtres d'un plus grand poids que les autres quand ils ont vu tous les regards se porter sur eux en raison de leur opulence, quoique cette opulence se trouvent si souvent être le partage des ignorants et des imbéciles. L’on peut juger à présent si Jésus-Christ a eu tort de dire que ce qui est devant les hommes est en abomination devant Dieu. (10)

9. [LA BOUCHE, LES YEUX, LES OREILLES]

La bouche est l'organe de la puissance. 

Les yeux sont le miroir de l’âme.

Les oreilles sont les organes de l'intellect.

Ce sont là les trois instruments par lesquels I'âme reçoit la connaissance des choses et par lesquelles elle communique à son tour des idées. Elle reçoit cette connaissance par les yeux et les oreilles et elle rend son idée par les yeux et la bouche (1).

En même temps que la bouche est l'organe de la puissance, elle est aussi la preuve de la pensée, comme le Verbe est la preuve de Dieu, puisque la parole est conçue en nous-mêmes avant de se répandre au dehors. En effet, avec un peu de réflexion, nous sentons nos pensées se former intérieurement et se tracer en nous comme avec des caractères invisibles dont l'âme étant frappée porte le signe ou l’expression dans notre bouche (2).

On a donc eu grand tort de dire que toutes nos pensées nous venaient des sens, puisque au contraire les objets extérieurs ne sont que l’occasion qui développe la pensée renfermée dans nous et qu'ils n'y en mettent aucune. 
Notes 1 à 10 références aux différents évangiles

1. le nez ne sert qu’au passage de l’air qui entretient la machine : c’est un organe purement matériel et dont le pouvoir ne s’étend pas.

2.  Au-delà du principe corporel. Il en est de même de tous les autres sens matériels qui n’affectent point l’âme immédiatement. Dans les douleurs, ce n’est point mon âme qui souffre, c’est seulement mon principe corporel. Mais les parties qui me composent sont tellement liées que l’âme ne peut pas souffrit, que toutes les autres ne s’en ressentent. Les peines du corps abattent l’esprit ; les peines de l’esprit donnent la mort au corps. (note de Saint-Martin, transcrite en marge dans la copie)
2bis ? Quand je m’écoute en parlant, ce n’est pas le son des mots que j’écoute, c’est l’image et le tableau qui est dans moi que je considère : c’est là que tout est écrit. (Note de Saint-Martin, transcrite en marge dans la copie)

Comment Adam aurait-il donné le nom à toutes les choses créées s'il n'avait pas pensé avant de les voir ? Bien plus, Dieu n'a-t-il pensé qu'après avoir créé ?

Mais cherchons des preuves de cette vérité dans l'homme même afin qu’elle soit plus à sa portée. Une expérience que chacun peut faire est que plus l'acte intérieur est juste et bien ordonné, plus la parole est expressive, nette et convenable à la chose qu'on veut faire entendre. Ce n'est donc point la parole qui règle la pensée, mais bien plutôt la pensée qui règle la parole.

On peut observer de plus que le sens de la parole n'est point passif par rapport aux choses extérieures, c'est-à-dire qu'il n'est pas soumis à leur action, enfin qu'elles ne peuvent rien du tout directement sur la parole. Il faut que les choses aillent à l'âme avant que la parole en rende compte ; et le spectacle de toute la nature ne nous arracherait pas une parole si nous n'avions pas la pensée. On voit là une image de ce qui se passe dans l’univers où I'esprit créé ne pourrait rien s'il n'était continuellement nourri par l'esprit incréé dans lequel il puise sans cesse la forme de toutes ses productions.

La parole est donc entièrement subordonnée à l’âme qui en dispose à son gré.

De ce que la parole est aux ordres de l'âme, ne concluons pas qu'elle ne soit qu'un vil esclave. Si on lui donnait des bornes, pourrait-elle suivre un guide aussi rapide que notre âme ; pourrions-nous I'étendre à notre gré ? Elle est presque aussi agile que la pensée : c'est la plus belle image de l'intelligence.

Les yeux, quoiqu'ils soient le miroir de l'âme, ne semblent être au-dessous de la parole. Il est vrai qu'ils sont susceptibles de l'expression extérieure et de l'intérieure ; ils reçoivent l'image des objets hors de nous ; ils reçoivent aussi l'image de ce que l’âme pense et sent. Mais l'expression qu'ils en donnent est bien inférieure à ce que nous donnons par la parole : quant à la conservation du corporel, les yeux sont plus essentiels que la parole. Cette faculté qui les yeux ont d'atteindre d'un côté à l'âme et de l'autre à la matière me paraît convenir à notre âme qui est continuellement de l'intellect au corporel dont elle tient le milieu.

L’ouïe ne fait que recevoir et porter à l’âme ce qu'il reçoit ; il ne rend rien, c'est l'emblème de la matière : mais c'est par lui que l'intellect ressent les plus grands effets de la puissance qui gît dans la parole encore plus que dans les signes visibles qui n'en sont que la confirmation.

De tout ce que nous avons dit, il suit que la parole est purement active, que le sens de la vue est à la fois actif et passif, et que l’ouïe est uniquement passif. Ces trois sens peuvent donc aisément s’appliquer aux trois principes qui sont dans I'homme : la parole à l'intellect, les yeux à l’âme et l'ouïe au corporel.
6. Comment les êtres passent-ils du principe invisible à la forme sensible et corporelle ?

L’action corporelle étant absolument opposée à l’action spirituelle, il est certain que l’une n'a jamais lieu qu'aux dépens de I'autre. Ainsi, nous ne devenons susceptible de l’impression corporelle que quand nous nous refusons à l’impression spirituelle qui est toujours disposée à se faire sentir en nous. Cette vérité première doit nous aider à résoudre la question présente, dans laquelle il s'agit de savoir non seulement de quelle manière les principes des êtres se réalisent en actes, mais encore comment des actes deviennent sensibles pour nous.

Il est certain que, si l’action corporelle peut se faire jour jusqu'à notre être intellectuel, ou que cet être intellectuel, lié comme il est en nous à des choses sensibles, ne puisse rien apercevoir que par l’intermède des corps, il est certain, dis-je, que l’action corporelle doit être sensible pour nous, puisqu'elle est pour ainsi dire liée à nous et renfermée avec nous dans la même circonférence. Il n’y a donc pas à reconnaître comment l’action sensible qui est liée à nous se fait connaître de nous, puisqu'elle tient la place de l’action spirituelle simple dont nous devrions jouir, mais dont nous sommes séparés ; et ce point ne doit plus embarrasser, dès que le Principe des êtres est converti en acte mais c’est ce passage du principe à l’acte qu’il s'agit d'examiner et de voir s’il est possible de le mettre en évidence. (1)
Je regarderais les agents producteurs des formes comme dépositaires des trois verbes de créations corporelles, ou de trois facultés créatrices symbolisant dans le spirituel à nos trois facultés intelligentes et dans le matériel aux trois principes élémentaires désignés grossièrement par souffre, sel, mercure.

Ces trois verbes jouissent de la propriété commune à tous les verbes, qui est d'avoir la vie en eux. Tant qu'ils ne sont point produits ou engendrés par leur agent, ils sont comme dans l'indifférence, ce qui s’exprime philosophiquement par être en puissance. Mais, dès qu'ils sont mis en acte, alors non seulement ils étendent leur action par la réaction continuelle que leur agent opère sur eux, mais ils I'étendent encore par celle qu'ils opèrent respectivement les sur les autres. Or plus l'agent est placé à une classe inférieure, plus ces trois principes ou sujets d'action sont distincts et divisés, c'est-à-dire même séparés, tel que dans l’ordre le plus matériel des productions de la nature.
1. Ce qui suit se trouve en partie dans le traité des formes, feuille 6, (notre de Saint-Martin, transcrite en marge, dans la copie). Ce  Traité des formes, qui n’a jamais été imprimé, ne nous est parvenu ni dans le manuscrit autographe ni en copie. Si nous en connaissons I'existence certaine et l’authenticité, c'est seulement parce que Saint-Martin lui-même le cite, ici et aussi dans son traité des nombres où il écrit : « Voir le traité de l’origine et de l’esprit des formes ». Des Nombres, éd. 1843 ; page 4)
Dans le principe suprême au contraire ou dans ceux qui tiennent immédiatement à lui, n'y ayant pas la même séparation ni division, tout est un, toutes les facultés agissent en commun, en indivisibilité et opèrent par conséquent dans un même point. Voilà pourquoi personne n'a jamais vu Dieu (2).

De là nous pouvons comprendre comment les actions de ces principes inférieurs deviennent sensibles en passant de la puissance à l’acte. Ces principes se trouvent agir dans la même enceinte que nous ; de plus, ils agissent même sur nous, puisque nous sommes formés de principes semblables à eux en essence et en nombre. Mais ils n'agissent pas dans une unité parfaite, puisqu'ils sont tous distincts et séparés, quoique liés au même sujet ou à la même substance d'opération. Cependant nous sommes faits pour l’unité et, notre nature essentielle nous appelant à la connaître, nous ne pouvons nous empêcher de la chercher partout et dans tout ce qui nous environne. Or lorsque les différentes actions qui constituent ou qui représentent cette unité sont divisées, il nous faut un travail pour les rassembler parce que le temps ou le sensible n’est pour nous que l’intervalle qui se trouve entre les actions et qui les séparent ; plus cet intervalle est grand, plus l’action temporelle ou corporelle est sensible pour nous et en effet plus les corps croissent, plus leurs principes générateur divisent et subdivisent leurs propres actions, qui dans eux-mêmes étaient plus voisins de l'unité. Voilà donc pourquoi plus les corps croissent et manifestent leur action, plus ils deviennent sensibles pour nous, parce qu'alors leurs différents principes ont plus d'intervalles entre eux et il nous faut une plus grande suspension spirituelle pour les réunir ; car enfin n'oublions pas que l'impression sensible n’est autre chose que la suspension de l’action spirituelle.

L’irrégularité des corps, leur difformité, leur laideur est encore un moyen qui les rend sensible à nos yeux, ou qui suspend notre action spirituelle, car il y a une liaison et un rapport même dans les parties les plus grossières de l’ordre matériel et sensible ; or, quand ce rapport est blessé et altéré, cela contrarie et gêne d'autant plus notre action spirituelle qui est faite pour la régularité et nous rend par conséquent plus fatigante l'impression de la matière sur nous.

3. Cf.  . par exemple, Ex. XXXIII, 20 ; Io. l, l8 ; I Tim. VI, 16.
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